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Résumés

« Connecter deux mondes :  
le consulat de France à Cadix, interface entre l’Europe et Las Indias »

Sylvain Lloret

Cadix était au XVIIIe siècle une ville intermédiaire et un point de relais entre l’Europe et l’Amérique 
espagnole. Elle était devenue une destination choyée des négociants français qui désiraient faire 
fortune en s’immisçant dans le commerce de la Carrera de Indias. L’analyse se focalise ici sur le 
rôle du consulat de France à Cadix dans les activités en lien avec l’empire espagnol au XVIIIe siècle. 
Dans une perspective renouvelée, l’institution consulaire est envisagée comme une interface entre 
la France et Las Indias et un acteur de l’interconnexion du monde qui poursuivait un grand des-
sein : repousser les frontières du commerce français. Il s’agit de comprendre en quoi, dans le droit 
fil des théories mercantilistes de l’époque, ce consulat fut le maillon d’une stratégie étatique de 
développement et de projection du commerce français en Espagne et dans son empire colonial.

« Informations et curiosité aux marges de l’Europe :  
Henri Lavie, premier consul de France en Russie, 1714-1722 »

Éric Schnakenbourg

Vue de France au début du XVIIIe siècle, la Russie est considérée comme une région bien lointaine 
avec laquelle il n’y a que bien peu de relations commerciales directes. Cependant, paradoxale-
ment, les marchandises françaises y sont demandées, mais elles sont transportées sous pavillons 
étrangers, en particulier anglais, hollandais et hanséates. Au cours du règne de Pierre Ier, la Russie 
parvient à vaincre la Suède et à s’emparer des provinces baltes. La fondation de Saint-Pétersbourg 
en 1703 est le symbole de l’ouverture de la Russie sur l’Occident. Au début des années 1710, Henri 
Lavie est considéré par le gouvernement français comme un expert pour tout ce qui concerne 
le commerce du Nord. Il est envoyé à Saint-Pétersbourg en qualité de commissaire de la Marine 
en 1714, avant de devenir consul en 1717. Pendant son séjour de neuf années en Russie, il doit 
aider les rares marchands français qui participent au commerce direct entre la France et ce pays. 
Le cœur de son activité consiste à envoyer des informations à son gouvernement sur un grand 
nombre de sujets comme le commerce extérieur de la Russie, les troupes du tsar et ses relations 
avec l’Asie… Il joue également un rôle important dans la transmission des savoirs sur la Russie 
jusqu’au gouvernement français, en envoyant à Paris des livres, des cartes et divers types d’in-
formations. Tout au long de son séjour à Saint-Pétersbourg, Lavie doit faire face à d’importantes 
difficultés financières. Comme ses revenus lui viennent de la navigation française en Russie, le très 
faible niveau des échanges directs entre les deux pays est la cause de sa grande impécuniosité. 
Le cas d’Henri Lavie permet de montrer la manière dont les services des consuls sont utilisés par 
les Français dans les régions lointaines afin de créer de nouvelles connexions commerciales, poli-
tiques et également culturelles.
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LES CONSULS, AGENTS DE LA PRÉSENCE FRANÇAISE DANS LA MONDE
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« Les consuls de France dans les royaumes de Naples et de Sicile au début  
du XVIIIe siècle : des observateurs de la Méditerranée et de l’Europe »

François Brizay

Entre 1702 et 1720, les consuls de France en poste à Naples et en Sicile furent des observateurs 
attentifs des guerres qui se déroulaient en Europe et dans les Balkans. Comme ils travaillaient 
dans des villes situées au carrefour de l’Empire ottoman et des grandes puissances chrétiennes, 
ils suivirent attentivement les épisodes de la guerre de Succession d’Espagne et des conflits que 
les Ottomans livrèrent aux Vénitiens et aux Autrichiens. Grâce à leurs informateurs officiels et oc-
casionnels, ils renseignèrent le chargé d’affaires à Rome et le secrétaire d’État de la marine sur les 
effectifs des troupes et des flottes ennemies et alliées, sur leurs mouvements, sur les négociations 
en cours. Ils jouèrent leur rôle d’agents de la monarchie connectés à différents théâtres de la vie 
diplomatique et militaire.

« Écrire l’histoire des consulats au XIXe siècle :  
une entreprise de légitimation »

Géraud Poumarède

Si de nombreux traités ont abordé la figure de l’ambassadeur durant l’époque moderne, il faut 
attendre la fin du XVIIIe siècle pour que celle du consul fasse l’objet d’un intérêt semblable. En 
quelques décennies, des années 1790 aux années 1840, paraît une série d’ouvrages qui en font leur 
objet principal. Alors que le statut du consul demeurait encore largement incertain, entre négoce 
et action politique, les auteurs de ces traités s’accordent pour tirer résolument cette fonction du 
côté de la diplomatie et du service de l’État. Tous entreprennent aussi de façon plus ou moins 
systématique d’écrire l’histoire de cette institution. Ils en soulignent l’ancienneté et la continuité 
et cette plongée dans le passé participe de l’entreprise de légitimation à laquelle ils se livrent dans 
leurs écrits.

« Les consuls français dans le Pacifique durant le XIXe siècle :  
des agents d’un empire français dans les Mers du Sud ? »

Claire Laux

Durant tout le XIXe siècle, la présence consulaire française dans le Pacifique demeure limitée. Le ré-
seau consulaire français se met en place dans les années 1830 : Manille et Sydney (1839), Sandwich 
(1837), Tahiti et îles de la Société (1838). Dans le Pacifique insulaire, les Hawaii (Sandwich) de-
viennent le centre du rayonnement de l’empire français. Cet article s’interroge d’abord sur le profil 
de ces consuls français dans le Pacifique insulaire où l’on constate un phénomène classique de 
professionnalisation : d’abord aventuriers et missionnaires dans la première moitié du siècle, les 
consuls sont de plus en plus recrutés parmi les fonctionnaires du ministère des Affaires étran-
gères. Il examine ensuite la manière dont ces consuls peuvent exercer leur fonction avec les condi-
tions dans le contexte très particulier du Pacifique insulaire du XIXe siècle. Au bout du compte, 
l’effacement de la France des Hawaii est aussi l’échec de ses consuls.

« Une figure transitoire aux frontières d’un empire colonial :  
Léon Roches, consul de France (1845-1867) »

Alain Messaoudi

Léon Roches a été une figure relativement célèbre en son temps pour sa vie aventureuse : l’ancien 
familier d’Abd el-Kader devenu ministre plénipotentiaire a su se mettre en scène dans un recueil 
de souvenirs assez largement diffusés. On propose ici de voir dans cet ancien militaire, lié au 
monde du négoce, que sa carrière a conduit de Tanger à Tokyo, une figure plus ordinaire, repré-
sentative d’un nouveau type de consul. Usant de sa prestance de cavalier d’Ancien Régime tout en 
adoptant une stratégie d’alliance avec le pouvoir central local contre les « féodalités », le consul 
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doit être à même d’intégrer, si nécessaire par la force, des sociétés orientales pré-modernes à une 
zone d’influence impériale française.

« Georges Dubail, consul général de France, et la fondation  
de la chambre de commerce française de Montréal (1885-1890) »

Didier Poton

Dans un mouvement global de créations de chambres de commerce françaises à l’étranger initié 
en 1883 par le gouvernement de la Troisième République, le consul général de France à Québec, 
Georges Dubail, mobilise les industriels et commerçants français installés sur les bords du Saint-
Laurent pour fonder une chambre de commerce française à Montréal, la ville qui s’impose comme 
la capitale économique du Canada. C’est une des toutes premières aux Amériques, ce qui témoigne 
des liens particuliers entre les deux pays et d’une double volonté de développer les échanges 
commerciaux et les flux financiers. La CCFM s’affirmera comme un instrument essentiel de soutien 
à cette politique et un précieux outil de connaissances du Canada pour les consuls généraux de 
France, installés à Montréal à partir de 1894.

« À la marge de l’impérialisme, le réseau consulaire français  
aux États-Unis (1815-1898) »

Gérald Sim

Coincé entre les révolutions atlantiques et la première guerre mondiale, le XIXe siècle franco-amé-
ricain est un angle-mort de la recherche historique à l’exception de la diplomatie impériale face à 
la guerre de Sécession. Cet article se propose de réévaluer et d’analyser l’action des consuls fran-
çais aux États-Unis entre 1815 et 1898. Dans un espace Atlantique en recomposition après les tur-
bulences révolutionnaires, la Restauration fixe à partir du milieu des années 1820 les fondements 
d’une diplomatie commerciale dont les consuls vont être des acteurs majeurs. Avec l’émergence 
des États-Unis comme puissance impériale en 1898, la priorité pour le quai d’Orsay est désormais 
d’insérer les États-Unis dans le système d’alliances de Delcassé. Le temps du commercial et des 
consuls laisse désormais place au temps du politique et des ambassadeurs.

« Des bâtisseurs d’empire ?  
Les consuls français de Djeddah au XIXe siècle (1839-1914) »

Luc Chantre

Créée pour des raisons économiques, l’agence consulaire française de Djeddah s’est rapidement 
spécialisée sur des enjeux politico-religieux liés au pèlerinage à La Mecque et plus particulière-
ment à la protection des pèlerins musulmans originaires de l’empire. Si les premières initiatives 
mises en place entre Djeddah et Alger ne furent pas toujours coordonnées, on observe une inté-
gration croissante des problématiques coloniales dans la gestion du hajj mise en œuvre par les 
consuls de Djeddah dont les profils évoluent au fil des décennies. Ces consuls ont ainsi tantôt 
accompagné, tantôt devancé les autorités coloniales dans leur effort de contrôle et d’encadrement 
des flux pèlerins.
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